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Annexe n°3

tableau du statut des oiseaux
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Héron cendré LC LC 5

Canard colvert Chasse LC LC 5

Bondrée apivore I LC DD 5

Milan noir I LC NT° 3

Milan royal I VU EN d* 2

Buse variable LC LC 5

Faucon crécerelle LC LC 4

Foulque noire Chasse LC LC 5

Pigeon ramier Chasse III,1 LC LC C

Tourterelle turque Chasse II,2 LC LC 5

Martinet noir LC LC 5

Pic vert LC LC 3

Pic épeiche LC LC 5

Pic noir I LC LC d** 5

Martin-pêcheur d'Europe I LC DD 4

Alouette des champs Chasse II,2 LC LC 4

Hirondelle rustique LC LC 4

Hirondelle de fenêtre LC LC 4

Pipit des arbres LC LC 5

Pipit farlouse VU NT° d* 5

Bergeronnette des ruisseaux LC LC 5

Bergeronnette grise LC LC 5

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes LC LC 5

Accenteur mouchet LC LC 5

LC LC 5

LC LC 5

VU VU d* 4

Merle noir Chasse II,2 LC LC 5

Grive musicienne Chasse II,2 LC LC 5

Grive draine Chasse II,2 LC LC 5

Fauvette à tête noire LC LC 5

Fauvette grisette NT LC 5

Pouillot véloce LC LC 5

Roitelet huppé LC LC 5

Roitelet à triple bandeau LC LC 5

Gobemouche gris VU DD 4

Mésange boréale LC LC 5

Mésange huppée LC DD 3

Mésange noire NT LC 5

Mésange charbonnière Parus major LC LC 5

LC LC 5

Pie-grièche écorcheur I LC NT° 3

Geai des chênes Chasse II,2 LC LC C

LC LC d** 3

Corneille noire Chasse II,2 LC LC B

Moineau domestique LC LC 4

Pinson des arbres LC LC 5

LC LC 5

Verdier d'Europe LC LC 5

Chardonneret élégant LC LC 5

Linotte mélodieuse VU DD 3

Bouvreuil pivoine VU DD 5

Bruant jaune NT LC 4

Bruant des roseaux LC DD d** 5
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Ardea cinerea Esp, biot

Anas platyrhynchos II,1-III,1

Pernis apivorus Esp, biot

Milvus migrans Esp, biot

Milvus milvus Esp, biot

Buteo buteo Esp, biot

Falco tinnunculus Esp, biot

Fulica atra II,1- III,2 

Columba palumbus
Streptopelia decaocto
Apus apus Esp, biot

Picus viridis Esp, biot

Dendrocopos major Esp, biot

Dryocopus martius Esp, biot

Alcedo atthis Esp, biot

Alauda arvensis
Hirundo rustica Esp, biot

Delichon urbicum Esp, biot

Anthus trivialis Esp, biot

Anthus pratensis Esp, biot

Motacilla cinerea Esp, biot

Motacilla alba Esp, biot

Esp, biot

Prunella modularis Esp, biot

Rougegorge familier Erithacus rubecula Esp, biot

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Esp, biot

Tarier des prés Saxicola rubetra Esp, biot

Turdus merula
Turdus philomelos
Turdus viscivorus
Sylvia atricapilla Esp, biot

Sylvia communis Esp, biot

Phylloscopus collybita Esp, biot

Regulus regulus Esp, biot

Regulus ignicapilla Esp, biot

Muscicapa striata Esp, biot

Poecile montanus Esp, biot

Lophophanes cristatus Esp, biot

Periparus ater Esp, biot

Esp, biot

Sittelle torchepot Sitta europaea Esp, biot

Lanius collurio Esp, biot

Garrulus glandarius
Cassenoix moucheté Nucifraga caryocatactes Esp, biot

Corvus corone
Passer domesticus Esp, biot

Fringilla coelebs Esp, biot

Serin cini Serinus serinus Esp, biot

Carduelis chloris Esp, biot

Carduelis carduelis Esp, biot

Carduelis cannabina Esp, biot

Pyrrhula pyrrhula Esp, biot

Emberiza citrinella Esp, biot

Emberiza schoeniclus Esp, biot
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Protégée en France  : 
 oui : les espèces sont protégées en tant que tel et de leur habitat. Est interdit également sa
détention, son transport et son commerce pour les individus prélevés dans le milieu naturel du
territoire métropolitain après le 19 mai 1981 et pour ceux provenant du territoire européen des
autres états membres de l’UE à partir du 2 avril 1979.

non : espèce chassable.

Directive  Oiseaux     :   il  s’agit  de  la  directive  européenne  79/409/CEE  concernant  la
conservation  des  oiseaux sauvages.  Les  chiffres  romains  correspondent  aux  annexes  de  la
directive.

I : annexe 1 (espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce
qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale)
II : annexe 2 (espèces pouvant être chassées)
IIA : dans la zone géographique maritime et terrestre de tous les Etats membres
IIB :  peuvent  être  chassées  seulement  dans  les  Etats  membres  où  elles  sont  citées.  (Fr) :
chassable en France
III : annexe 3 (espèces pouvant être commercialisées)
IIIA : sans aucunes limitations
IIIB : pouvant bénéficier de limitation. Autorisation prise sur le territoire de l’Etat membres en
question.
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Catégories UICN pour les listes rouges

EX EX : Espèce éteinte au niveau mondial

RE RE : Espèce disparue de métropole

Espèces menacées de disparition en métropole :

CR En danger critique d’extinction

EN En danger

VU Vulnérable

Autres catégories :

NT NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si 

LC Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible)

DD Données insuffisantes (espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données suffisantes)

NA Non applicable (espèce non soumise à évaluation car introduite dans la période récente)

NE Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge)

Priorité action Franche-Comté (O.R.G.F.H.)

Le chiffre mentionné rend compte de la priorité d'action pour l'espèce considérée d'après les ORGFH de Franche-Comté

Espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF

D déterminant en Franche-Comté

d déterminant dans certaines conditions

Protection réglementaire en France

Biot Protection du biotope

Protection partielle de l'espèce

Protection de l'espèce et de son biotope (reproduction, repos)

Protection de l'espèce et de son biotope en région Franche-Comté

Protection de l'espèce et de son biotope en France

Chasse Espèce chassable

Espèce chassable avec moratoire d'interdiction de chasse

Conventions internationales et Directives européennes

Le chiffre mentionné indique l'annexe se rapportant à l'espèce considérée

des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises)

Réévaluation en deuxième étape : 

* abaissé d’une catégorie, ** de 2 catégories, *** de 3 catégories, **** de 4 catégories

° augmenté d’une catégorie ; °° de 2 catégories

Esp/P

Esp, biot

R : esp, biot 

N : esp, biot

Chasse, Mor
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Liste rouge Europe : 

1. Oiseaux nicheurs

Liste rouge Europe (2004) : d’après BirdLife International

CR : en danger de façon critique ;  EN : en danger ;  VU : vulnérable ;  D : en déclin ;  R : rare ;
H : en régression ;  L : localisé ;  DD : manque de données ;  S : hors de danger ;  NE : non
évalué (se produit dans les région de passage seulement) ;  ( ) : statut provisoire.

Liste rouge France et Franche-Comté     :   

RE : espèce éteinte en métropole ou en Franche-Comté
CR : en danger critique d’extinction
EN : en danger
VU : vulnérable
NT : quasi menacé
LC : préoccupation mineure
DD : données insuffisantes
NE : non évalué
NA :  non applicable car  NA(a) :  introduite  dans la période récente ou NA(b) :  présente en
France uniquement de manière occasionnelle ou marginale.

Statut ORGFH : espèces dont la conservation mérite une attention particulière au vu des 
menaces et des priorités d’action en Franche Comté, au niveau national et international. Ces 
espèces sont réparties en quatre groupes dont le niveau de priorité est décroissant du groupe I 
au groupe IV. Ainsi, le groupe I se compose d’espèces dont les menaces ou les priorités 
d’actions sont fortes au niveau national et international et dont la région détient une certaine 
responsabilité. Les espèces à perception différenciée sont classées en trois groupes : le groupe A 
est constitué d’espèces à fort impact pour d’importantes activités humaines régionales, le 
groupe B d’espèces à impact pour certaines activités humaines mais par ailleurs à enjeu de 
conservation et le groupe C d’espèces à impact pour certaines activités humaines, pour la santé 
ou le bien être.
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Annexe n°4

Pourquoi planter des haies ? 

Les haies ont 5 grandes fonctions :

1) La protection micro-climatique

Une haie efficace peut apporter un microclimat plus favorable à un champ, un jardin 
ou une ferme. 
La protection climatique se résume dans :
– la diminution de 30 à 50% de la vitesse du vent,
– la réduction de 20 à 30% de l’évaporation,
– l’élévation de 1 à 2°C de le température diurne et nocturne du sol, cumulant ses 
effets de jour en jour pour accroître la précocité. Cette élévation peut être bien plus 
forte, jusqu’à 4 à 5°C en cas de vent froid.

Cette amélioration a lieu si la haie forme un maillage fermé autour de parcelles 
suffisamment vastes et qu’elle soit semi-perméable au vent, homogène et assez haute.

Par contre, les haies très denses de thuyas sont trop imperméables à l’air, elles 
réagissent comme un mur. Elles protègent une zone longue seulement de deux fois 
leur hauteur, au delà, il y création de tourbillons d’air et le vent est même accéléré.

En définitive, une haie apporte : 
- un meilleur rendement des cultures, de +10 jusqu’à +15% ;
une meilleure production des élevages laitiers et à viande (abris contre le vent froid par 
mauvais temps ou ombrage en été) ;
- une meilleure protection des bâtiments (économie de chauffage et  limitation des 
dégâts matériels dus au vent) ;
- une plus grande régularité des rendements (protection contre les excès climatiques 
de vent, de chaleur, de froid...)

2) La régulation et l’épuration des eaux et la protection des sols

En freinant l’eau sur les pentes, les haies et surtout les talus et fossés qui leurs sont 
associés :
- obligent l’eau à s’infiltrer (meilleure alimentation des nappes et un limitation des 
crues et inondations (jusqu’à 2 fois plus faibles) ;
- empêchent l’eau d’atteindre un volume et une vitesse de ruissellement capables 
d’arracher les sols donc elles entraînent une diminution de l’érosion sur les pentes ;
- retiennent la terre entraînée par l’eau : conservation des sols ;
- retiennent et filtrent les produits transportés par l’eau (résidus d’engrais, de 
pesticides, de fumiers, de lisiers...). Les haies forment donc une ceinture filtrante 
antipollution.

3) L’entretien des équilibres biologiques

Le bocage est un milieu riche, diversifié et stable, et la conséquence de l’arasement des 
haies, talus et bosquets est d’appauvrir, de banaliser, de déséquilibrer.
La diversité de la flore des haies, bandes boisées et bosquets, entretient une grande 
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diversité de la faune (insectes, oiseaux, reptiles, mammifères...) qui s’équilibrent et 
empêchent les grandes disséminations nuisibles aux cultures. Pour 5 à 10 espèces 
d’arbres, 10 à 20 espèces d’arbustes et 20 à 40 espèces herbacées, on peut compter 10 à 
20 espèces d’oiseaux, 10 à 20 espèces de mammifères et de reptiles, plusieurs centaines 
d’espèces d’insectes, sans compter les espèces vivant dans le sol.
Cette diversité est d’autant plus nécessaire que l’on cherche à pratiquer la “lutte 
intégrée”, qui consiste à faire appel aux insectes “auxiliaires” de l’agriculture. Ces 
auxiliaires ont besoin toute l’année de nourriture et d’abris que les haies leurs 
fournissent. La diversité des cultures favorisent également la diversité de la faune. 

4) Les productions traditionnelles et nouvelles du bois

Les haies peuvent aussi être productives. Elles peuvent être construites comme une 
“forêt linéaire” pouvant produire :
- du bois de chauffage en rondins, exploités tous les 12 à 18 ans ;
- du bois d’émonde, les branchages peuvent être pressés ou broyés en copeaux pour 
des installations collectives de chauffage ;
- du bois de travail pour la ferme (piquets de pâture…) ;
- du bois d’industrie (pâte à papier…) ;
- des fruits (châtaignes, noix, petits fruits, plantes médicinales, miel…).

5) La clôture et la construction du paysage

Dans la campagne
Le premier rôle de la haie est de clôturer l’espace. Mais si les paysans d’autrefois ont 
planté pour enclore bétail et cultures, se protéger, retenir leurs terres..., le résultat de 
leurs efforts est aujourd’hui des paysages harmonieux. 
Continuer à construire ces paysages est indispensable :
– après un remembrement pour matérialiser les nouvelles parcelles ;
– après l’élargissement des chemins ruraux, pour en stabiliser les rives, les ombrager; 
les embellir ;
– après installation de nouvelles constructions, pour les protéger et les fondre dans le 
paysage.

En milieu urbanisé
Pour insérer toute les constructions et les installations (lotissements, équipements 
collectifs, terrains de sport, zones industrielles, route...) dans le paysage, il faut des 
plantations massives : des haies-clôtures, libres ou taillées, des brise-vent, des bandes 
boisées, des arbres isolés ou en alignement, des bosquets...
Pour limiter l’ombrage des parcelles voisines de haies, il importe de ne planter  les 
grands brise-vent (10 à 20 m) que selon l’axe nord-sud.
Remarque : la législation impose de planter une haie < 2 m de hauteur à au moins 
0,50m de la limite de la propriété voisine (contre 2 m pour une haie ≥ 2 m de hauteur).
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Annexe n°5

Proposition d'espèces à utiliser 
en cas d'installation de haies naturelles

• Sur les sols mésophiles
(c’est à dire secs à frais, plus ou moins profonds, ni très acides, ni très secs, ni très 

humides) :

 Espèces arborescentes

Abies alba Sapin blanc (doit rester très minoritaire)
Acer pseudoplatanus Erable sycomore
Acer platanoïdes Erable plane
Fagus sylvatica Hêtre
Fraxinus excelsior Frêne élevé
Malus sylvestris Pommier sauvage
Picea abies Épicéa commun (doit rester très minoritaire)
Populus tremula Peuplier tremble
Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs
Tilia platyphyllos Tilleul à larges feuilles
Tilia cordata Tilleul à feuilles cordées
Ulmus scabra (= U. glabra) Orme des montagnes

Espèces arbustives

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin
Corylus avellana Noisetier
Crataegus monogyna coll. Aubépine monogyne
Crataegus  laevigata Aubépine épineuse
Daphne mezereum Bois joli
Evonymus europaeus Fusain d'Europe
Ilex aquifolium Houx
Laburnum anagyroides Cytise aubours
Ligustrum vulgare Troène vulgaire
Lonicera nigra Chèvrefeuille noir
Ribes alpinum Groseiller des Alpes
Rosa alpina Rosier des Alpes
Rosa canina Rosier des chiens
Rosa rubiginosa Églantier rouge
Salix capraea Saule marsault (sauf sol sec)
Sambucus nigra Sureau noir
Sambucus racemosa Sureau rouge
Taxus baccata If
Viburnum lantana Viorne lantane
Viburnum opulus Viorne obier

Pour permettre à une faune diversifiée de s'installer, il importe de conserver toujours un 
mélange d'essences, ainsi que de diversifier les strates.

espèces épineuses
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Annexe n°6
Dynamique d'urbanisation dans le secteur de Montlebon - Morteau
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Annexe n°7 : 

Carte des zones humides de la DREAL
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Annexe n°8
Zone humide et SDAGE

Le SDAGE 1996 du bassin Rhône-Méditerranée-Corse  précisait que :
– "une prise en compte systématique des milieux aquatiques et des zones humides doit être 

préconisée dans toutes les actions de gestion, les projets d’aménagement et notamment les schémas 
d’aménagement de l’eau et de l’espace,

– la conservation des valeurs patrimoniale et fonctionnelle des milieux aquatiques et surtout des 
zones humides doit être mise en œuvre de façon prioritaire et concomitante, 

– l’objectif donné par le SDAGE est la préservation, la restauration de ces milieux et tout 
particulièrement la stabilisation de la superficie des zones humides du bassin".

Plus que jamais, le SDAGE 2009 réaffirme d'une manière générale la nécessité a minima de maintenir la 
surface des zones humides du bassin Rhône-Méditerranée, et d'améliorer l'état des zones humides 
aujourd'hui dégradées. Il s'agit en particulier :  
– de ne pas dégrader les zones humides existantes et leurs bassins d’alimentation , y compris 
celles de petite taille qui n'ont pas forcément fait l'objet d'inventaire et/ou sans "statut" de 
protection règlementaire, l'adhésion à la charte devant garantir leur non-dégradation ; 
– d’engager des programmes de reconquête hydraulique et biologique ; 
– de créer des conditions économiques favorables à la bonne gestion des zones humides 
par les acteurs concernés (monde agricole, sylvicole, conchylicole, …) : soutien technique et 
financier à l'évolution des pratiques et à l'entretien des zones humides qui peut être source 
d'emploi en milieu rural, labellisation des productions (organisation de filières par les chambres 
consulaires), … 
– de conforter la caractérisation et développer le suivi et l’évaluation des zones humides ; 
– de poursuivre la réhabilitation sociale des zones humides. 

Afin de contribuer à la cohérence des politiques publiques et en référence à l’article 211-1-1 du Code de 
l’environnement, les financeurs publics sont invités à ne plus financer les projets portant atteinte directement 
ou indirectement à des zones humides, notamment le drainage, le remblaiement ou l'ennoyage, à l’exception 
des projets déclarés d’utilité publique et en l’absence de meilleure option pour l’environnement. 
Les projets qui portent atteinte à des zones humides sont en particulier ceux qui conduisent :  
– à leur disparition, ou 
– à une réduction de leur étendue préjudiciable aux objectifs de maintien de la biodiversité, ou  
– qui nuisent à leur fonctionnement naturel, ou 
– qui nuisent à leur fonctionnement sur les plans quantitatif et qualitatif au sein du réseau 
hydrographique. 

En vertu de l'obligation générale de respect de l'environnement prévue par le code de l'environnement et le 
code de l'urbanisme, et en particulier des obligations résultant de la reconnaissance de l'intérêt général 
attaché à la préservation et à la gestion durable des zones humides de l'article L211-1-1 du code de 
l'environnement :  
– le règlement des SAGE peut définir des règles nécessaires au maintien des zones humides 
présentes sur son territoire ; 
– les services de l'Etat s'assurent que les enjeux de préservation des zones humides sont pris 
en compte lors de l'élaboration des projets soumis à autorisation ou à déclaration ; 
– les documents d'urbanisme définissent des affectations des sols qui respectent l'objectif de 
non dégradation des zones humides présentes sur leurs territoires. 

Après étude des impacts environnementaux, lorsque la réalisation d'un projet conduit à la disparition d'une 
surface de zones humides ou à l’altération de leur biodiversité, le SDAGE préconise que les mesures 
compensatoires prévoient dans le même bassin versant, soit la création de zones humides équivalentes sur le 
plan fonctionnel et de la biodiversité, soit la remise en état d'une surface de zones humides existantes, et ce à 
hauteur d'une valeur guide de l'ordre de 200 % de la surface perdue.
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Annexe n°9
Les zones Natura 2000 dans le Doubs
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Annexe n°10
Les zones Natura 2000 en Franche-Comté

Pascale & Michel GUINCHARD   Études En Environnement janvier 2014 111/124



PLU de Montlebon (25)
                       Étude d’environnement 

Annexe n°11 :
Les données relatives à la station d'épuration de Morteau

Qualité de l'eau du Doubs en aval de la station, au pont SNCF de Sobey 
(station n°06018500) :
DBO5 : bon
NO2 : très bon
NHA : 
bon
PO4 : bon
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Annexe n° 12

Définition d'une zone humide selon l'arrêté du 1er octobre 2009 :

Critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et      R.211-108  
du code de l’environnement     :  

«Art. 1er. −Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, une
zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères suivants : 

«1) Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés 
dans la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 de l'arrêté du 1er 
octobre 2009. 
Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, définis d’après les classes 
d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981; modifié), le préfet
de région peut exclure l’une ou l’autre de ces classes et les types de sol associés pour certaines communes, 
après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
«2) Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 
–soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 de 
l'arrêté du 1er octobre 2009 complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle d’espèces arrêtées 
par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, 
adaptée par territoire biogéographique; 
–soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, caractéristiques de zones humides, 
identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 2.2 de l'arrêté du 1er octobre 
2009. »

«Art. 2. −S’il est nécessaire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, les protocoles définis 
sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 de l'arrêté du 1er octobre 2009. »

«Art. 3. −Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L.214-7-1, au plus près des points 
de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation mentionnés à l’article 
1er. Lorsque ces espaces sont identifiés directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce 
périmètre s’appuie, selon le contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe 
phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique correspondante. » 

① Examen du sol à la tarière     :  
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter prioritairement sur 
des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 
perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent 
de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (=1 sondage) par secteur homogène du point de vue des
conditions mésologiques. 

Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d’une profondeur de l’ordre de 1,20 mètre si c’est 
possible. 
L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence: 
–d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 centimètres; 
–ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol; 
–ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur; 
–ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. 
Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur absence, 
il convient de vérifier les indications fournies par l’examen de la végétation ou, le cas échéant pour les cas 
particuliers des sols, les résultats de l’expertise des conditions hydrogéomorphologiques. 
L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de l’hiver et le début du 
printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau.»
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② Examen de la végétation :

1) les espèces indicatrices

L’examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de développement 
permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est à privilégier. 
Comme pour les sols, cet examen porter prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la 
frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la 
répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 
point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, l’examen de la végétation vise à vérifier si elle est caractérisée par des espèces
dominantes indicatrices de zones humides, c’est-à-dire figurant dans la liste mentionnée au 2.1.2. Si non, il
convient de vérifier les indications fournies par l’examen des sols.

Protocole de terrain 
- Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions mésologiques et de 
végétation, d’un rayon de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon entre 1,5 et 10 mètres) selon que l’on est en milieu 
respectivement herbacé, arbustif ou arborescent, effectuer une estimation visuelle du pourcentage de 
recouvrement des espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente) en 
travaillant par ordre décroissant de recouvrement ;

- pour chaque strate, 

o noter le pourcentage de recouvrement des espèces, 

o les classer par ordre décroissant,

o établir  une  liste  des  espèces  dont  les  pourcentages  de  recouvrement  cumulés  permettent
d’atteindre 50% du recouvrement total de la strate, 

o ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou égal
à 20%, si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment,
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o une liste d’espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ;

- répéter l’opération pour chaque strate ;

- regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d’espèces dominantes toutes strates
confondues ;

- examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au moins des espèces de cette
liste figurent dans la « Liste des espèces indicatrices de zones humides » mentionnée au 2.1.2. ci-dessous,
la végétation peut être qualifiée d’hygrophile.

2) les types d’habitats

Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent comme habitats 
caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante.
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des habitats doit, comme pour les 
espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont à un stade de développement permettant 
leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est à privilégier.

Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement sur des points à situer
de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette
frontière.  Le  nombre,  la  répartition et  la  localisation  précise  de  ces  points  dépendent de  la  taille  et  de
l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions
mésologiques. 
Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, floristique et 
écologique, l’examen des habitats consiste à effectuer un relevé phytosociologique conformément aux 
pratiques en vigueur et à déterminer s’ils correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones 
humides parmi ceux mentionnés dans l’une des listes ci-dessous. Si non, il convient de vérifier les 
indications fournies par l’examen des sols.

④ Délimitation de la zone humide après réalisation des sondages pédologiques et examen de la végétation
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Annexe n° 13 :
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Annexe n° 14 :
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Annexe n° 15 :
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Annexe n° 16 :
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Annexe n° 17 :
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Annexe n° 18 :
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